
Concours de poésie de CLOHARS FOUESNANT 
 
 

Thème : La poésie Volcanique 
10 mars – 20 avril 2025 

 
RÈGLEMENT 

 
La 27e édition du Printemps des poètes qui sera célébrée en mars 2025 dans toute la France, propose à 
ses habitués une thématique débordante – la poésie volcanique. 
 
L’association « Printemps des poètes » coordonne cette manifestation nationale qui se décline à travers 
des actions diverses et variées dans des écoles et établissements scolaires, des bibliothèques, des théâtres, 
des librairies, des hôpitaux...Cet événement est soutenu par le ministère de la Culture, le Centre national 
du livre et le ministère chargé de l’Éducation nationale et de la Jeunesse. 
 
Dans cet esprit festif et généreux, la municipalité vous propose cette année encore de participer à notre 
concours annuel aligné à la thématique de cet événement poétique. Envoyez-nous vos écrits par mail entre 
le 10 mars et le 20 avril prochains à l’adresse concoursdepoesieclohars@gmail.com. 
 
Le thème est proposé à tous ceux qui sont intéressés à participer au concours, adultes, mais aussi enfants 
et adolescents. Le concours consiste à écrire un poème ou un texte en prose sur le thème de « la Poésie 
Volcanique ». Le texte sera rédigé sur le seul recto d’une feuille A4. La présentation est libre.  
 
Le bulletin d’inscription (obligatoire et dûment rempli) et le texte seront envoyés uniquement en ligne : 
 

 en cliquant sur le lien suivant : 
 

https://framaforms.org/inscription-au-concours-
de-poesie-2025-1740843510 

 ou en scannant le QR code suivant : 
 

              
 

 
Trois catégories sont ouvertes :  
- enfants jusqu’à 11 ans ; 
- adolescents de 12 à 17 ans ; 
- adultes. 
 
Le texte sera signé d’un pseudonyme, signifié sur le bulletin d’inscription.  
Tout texte à connotation raciste ou pornographique sera éliminé.  
Les poèmes gagnants, suite à la délibération du jury seront publiés sur le site Internet de la commune et 
dans le bulletin municipal, Keloù. 
La date limite pour le retour des textes est fixée pour le dimanche 20 avril 2025.  
Les lauréats seront dévoilés à la fin du mois de juin 2025.   
 
 
 



Concours de poésie de CLOHARS FOUESNANT 
 
 
 
 
 
L'inscription au concours de poésie 2025 se fait en ligne exclusivement. Si toutefois vous rencontrez un 
problème particulier lors de votre inscription, n'hésitez pas à nous contacter à l’adresse 
concoursdepoesieclohars@gmail.com en précisant la nature de votre souci, nous tacherons de vous aider 
de notre mieux. 
 
Pour tout autre renseignement complémentaire, vous pouvez contacter par mail la commission Culture 
de la commune à l’adresse concoursdepoesieclohars@gmail.com 
 
 
Règlementation RGPD en vigueur 
« Les données collectées sont nécessaires à la collectivité, responsable du traitement, pour assurer le suivi 
et la gestion du concours dans le cadre de votre consentement. Elles sont communiquées à la commission 
culture représentée par Silvia Jambon adjointe à la Culture à la mairie de Clohars-Fouesnant, pour 
l’organisation du concours et sont conservées 1 an pour les participants ; les données des lauréats sont 
conservées pour un intérêt historique. Vous disposez de droits sur vos données (retrait du consentement, 
limitation, accès, rectification, effacement, opposition) que vous pouvez exercer auprès du service 
concerné ou du délégué à la protection des données de l’établissement. Pour exercer vos droits, vous 
pouvez adresser votre demande au service concerné : mairie@clohars-fouesnant.bzh ou à notre délégué 
à la protection des données à l’adresse suivante : protection.donnees@cdg29.bzh ou La Cellule RGPD, 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Finistère, 7 Boulevard du Finistère, 29000 
Quimper. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas 
respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. » 
 


